Chapitre 2                                                                                                 Matériels et méthodes 

2. Analyse chimique des plantes fourragères                                                              


L'analyse chimique des six plantes fourragères  collectées de la région de M'sila a pour but de déterminer la composition chimique de ces dernières  telle que: la matière sèche, la matière minérale et la matière organique ainsi que leurs composition pariétale.                               
2.1. Détermination de la matière sèche 

La teneur en matière sèche des échantillons, est déterminée par le séchage dans une  étuve à 60°C pendant 24 heures pour une prise d'échantillon pesée avec précision dans un creuset en porcelaine, préalablement séché et taré. Elle est calculée par la formule suivante:

MS (%) = [(P2 – Cv) / (P1 – Cv)] × 100
Où:        P1: Poids du creuset avant séchage (g).             
              P2: Poids du creuset après séchage (g).      
              Cv: Poids du creuset vide (g).              
2.2. Détermination des matières minérale et organique                                                                        

1g d'échantillon, préalablement séché, est placé dans un creuset en porcelaine taré, puis incinéré dans un four à moufle à 550°C pendant 4 heures. La perte de poids observée au cours de la calcination correspond à la matière organique et le résidu aux cendres de l'échantillon.         
La matière minérale ou  la teneur des cendres se calcule comme suit :     
MM (%) = [(P3 – Cv) / (P2 – Cv)] × 100
Où:          P2 : Poids du creuset après séchage (g)   
                P3 : Poids du creuset après séchage (g).       

                Cv: Poids du creuset vide (g).        

La teneur en matière organique est égale à:
   MO (%) = 100 – MM (%)
2.3. La composition pariétale: Dosage de l'ADF (Acide Détergent Fiber)       
         Pour estimer la teneur en ADF des plantes fourragères étudiées, on utilise la méthode de VAN SOEST qui  qu'est la suivante:                                                                                                                  

         On pèse 1g de matière sèche des échantillons (Stipa tenacissima, Artemisia compestris, Artemisia herba alba, Thymelea microphylla, Ampelodesma    mauritanica), et on le met dans un earlen Mayer de 500ml, puis on ajoute 100 ml de la solution ADF déjà préparée (annexe1).                                                                                                       

        La solution préparée subit une ébullition à une température de 225°C pendant 1 heure,  afin de détruire les cellules et de libérer leur contenu intracellulaire (protéines, glucides,  lipides, noyau,...).                                                                                                                         

         La filtration de la solution ébulliée, suivie par un lavage avec de l'eau distillée,  permet d'obtenir la fraction ADF pure (lignine, cellulose).                                                                            
         Cette fraction est séchée dans une étuve à 60°C pendant 48 heures. Pour chaque substrat on fait deux répétitions.                                                                                                                

         La teneur en ADF est donnée par la formule suivante:

ADF(%) = (P1 – P2) ×100
Où:       P1: Prise d'essai (g).

             P2: Poids des résidus après séchage (g).  
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